15 de Marzo de 2010

Querida Chantal.
Demasiado rápido para que mi texto en francés e inglés sea excelente, pero
al menos espero que se entienda.

Para evitar malos entendidos, quiero volver a manifestar que mi decisión
de retirar mi candidatura es irrevocable.

1. Y a continuación te digo que siento discrepar de tus apreciaciones.
Es cierto que, para el mundo jurídico hay, básicamente, dos culturas, la
anglosajona (USA e Inglaterra) y la romana todos los demás  países de
Europa Bélgica incluida). Desde el punto de vista legal, la anglosajona es
más ágil y práctica, porque se fundamenta en los casos y las resoluciones
judiciales. La romana es más lenta y el peso de la letra escrita (códigos,
procedimientos etc.,) enorme. Dejo aparte claro está, determinadas
cuestiones de países de Asia o África en los que si se ponen de manifiesto
la existencia de diferentes culturas. Pero no es nuestro caso.
En Europa, excepto el Reino Unido, todos los demás países (Bélgica
incluido) somos herederos del Derecho Romano, por tanto nuestra cultura
legal es, en esencia, la misma, nuestras leyes muy similares. Ya lo eran,
ahora la Unión Europea lo hace más evidente.

Pero sucede que, aparte de las cuestiones de procedimiento, respecto de
las cuestiones de fondo, la mayoría de países de la OCDE tenemos unas
leyes muy parecidas. No puede ser de otra manera porque las relaciones
fronterizas y las transacciones comerciales a nivel global así lo exigen.
Quiero decir que, por ejemplo, las leyes de asociaciones, fundaciones,
sociedades de capital etc., (anónimas, limitadas, cooperativas etc.,) son
muy similares tanto en los países de cultura jurídica anglosajona como de
Derecho Romano, por eso puedo afirmar (como ya lo hice) que la Ley belga
no determina que incluir una propuesta de modificación de los Estatutos 
determine la disolución. No. Si alguien quiere lo podrá impugnar ante los
Tribunales de Justicia. Si un Tribunal lo considera así, podrá anular la
decisión, pero jamás dirá que la Asociación debe desaparecer. Sigo
pensando que no se trata de cambiar los Estatutos porque sí ni
continuamente. Creo que hay una razón de peso. Y no me parece nada grave
ese cambio.

Tampoco es problema que la Presidencia de AMASC no esté cerca de Bélgica.
Hoy día las relaciones jurídicas a nivel mundial no son problema para
ninguna sociedad. El hecho es que siempre ha funcionado sin problemas. En
Bélgica y en el resto de países las leyes exigen la convocatoria con el
orden del día y son los legales representantes los que lo firman y lo
hacen o las personas a quienes éstos les autoricen. Hoy día los documentos
se envían con las firmas legitimadas de un país a otro sin problemas. De
veras, nada de eso es problema. La presidencia puede estar en otro país y
se puede cumplir perfectamente con la Ley. 3. Me parece exagerado e
inquietante decir que sólo hay dos soluciones: Pour l'avenir : je vois
deux solutions : -  soit il y a toujours dans le board une belge
compétente qui prend soin de tout cet aspect légal.  -  soit l'association
AISBL AMASC est dissoute dans sa forme actuelle et prend forme autrement
... selon les possibilités des personnes en charge.... et la paix de tout
le monde !

Ni veo que sea necesario tener una persona en Bélgica que se ocupe de
todos los asuntos legales, basta con contar con alguien que presente la
documentación que envíe la Presidente mundial, como se ha hecho hasta
ahora y desde hace años. Ni hay que disolver AMASC en su forma actual.
¡NINGUNA DE LAS DOS COSAS SON NECESARIAS Y, SI SIRVE DE ALGO, ME OPONGO
ROTUNDAMENTE!.

¿Cuántas sociedades, asociaciones etc., hay en el mundo que cada día se
están enviando documentación muy, muy importante para que alguien la
presente n otro Estado?.

Es todo por el momento.
Un abrazo


Chère Chantal,

Trop rapide ma réponse pour que mon texte en français et un anglais soit
excellent, mais j'espère qu'il se comprend.
Pour éviter  que l'on comprenne une autre chose, je veux recommencer à
déclarer pour ce que ma décision de retirer ma candidature soit
irrévocable.

1. Et ensuite je te dis que je regrette de différer de tes idées.
Il est vrai que, pour le monde juridique il y a, basiquement, deux
cultures, l'anglo-saxonne (USA et l'Angleterre) et la Romaine tous les
autres pays d'Europa, la Belgique aussi). Du point de vue légal,
l'anglo-saxonne est plus agile et pratique, parce qu'elle repose dans les
cas et les résolutions judiciaires. La Romaine est plus lente et le poids
de la lettre écrite (des codes, des procédés etc..,) énorme. Je laisse
dehors certaines questions de pays de l'Asie ou de l'Afrique où nous
voyons dans quelques choses dans lesquels on met de manifeste l'existence
de différentes cultures. Mais ce n'est pas notre cas.

Dans l’Europe, excepté le Royaume-Uni, tous les autres pays (la Belgique
aussi) nous sommes héritiers du Droit romain, c'est pourquoi notre culture
légale est, en essence, la même, nos lois très similaires. Si cela était
déjà tel, depuis des années de l'Union Européenne, le fait est plus
évident.
Mais de plus en plus des questions de procédé, un rapport des questions de
fond, la majorité de pays de l'OCDE nous ayons quelques lois très
pareilles. Il ne peut pas autrement être parce que les relations
frontalières et les transactions commerciales à un niveau global le font
nécessaire. Je veux dire que, par exemple, les lois d'associations, de
fondations, des sociétés de capital etc.., (anonymes, limitées,
coopératives etc..,) elles sont très similaires tant dans les pays de
culture juridique anglo-saxonne comme de Droit romain, par cela je peux
affirmer (comme déjà je l'ai fait) que la Loi belge ne détermine pas
qu'inclure une proposition de modification des Statuts détermine la
dissolution. Non. Et si quelqu'un veut l'attaquer devant les Tribunaux de
Justice. Si un Tribunal le considère tel, il pourra annuler la décision,
mais il ne dira jamais que l'Association doit disparaître. Je continue de
penser qu'il ne s'agit pas de changer les Statuts capricieusement ni
continuellement. Je crois qu'il y a une raison de poids. Et elle ne me
semble pas tout à fait Et voilà que je ne crois pas que ce soit un grave
changement.

2. Ce n'est pas un problème que la Présidence d'AMASC n'est pas près de la
Belgique. De nos jours les relations juridiques à un niveau mondial ne
sont pas problème pour aucune société, asiociacion et... Le fait consiste
en ce qu'elle a toujours fonctionné sans des problèmes. En Belgique et
dans le reste de pays les lois exigent la convocation avec l'ordre du jour
et sont les représentants légaux ceux qui le signent et elles le font ou
les personnes à qui ceux-ci les autorisent. De nos jours les documents
sont envoyés par les signatures légitimées d'un pays à l'autre sans des
problèmes. Vraiment, rien de cela n'est problème. La présidence peut être
dans un autre pays et peut parfaitement s'accomplir avec la Loi. Ni je
vois qu'il est nécessaire d'avoir une personne en Belgique qui s'occupe de
tous les affaires légaux, il suffit de raconter de quelqu'un que  présenté
la documentation que le Président mondial envoie. 3. Il me semble exagéré
et inquiétant de dire qu'il y a seulement deux solutions : Pour l'avenir :
je vois deux solutions : -  soit il y a toujours dans le board une belge
compétente qui prend soin de tout cet aspect légal.  -  soit l'association
AISBL AMASC est dissoute dans sa forme actuelle et prend forme autrement
... selon les possibilités des personnes en charge.... et la paix de tout
le monde ! Ni je vois qu'il est nécessaire d'avoir une personne en
Belgique qui s'occupe de tous les affaires légaux, il suffit de raconter
de quelqu'un que j'ai présenté la documentation que le Président mondial
envoie, comme il a été fait jusqu'à présent et depuis des années. Ni il
faut dissoudre AMASC dans son actuelle forme. AUCUNE DE DEUX CHOSES NE
SONT NÉCESSAIRES ET, S'IL SERT DE QUELQUE CHOSE, JE M'OPPOSE
CATÉGORIQUEMENT!.

Combien de sociétés, associations etc.., y a-t-il dans le monde que chaque
jour une documentation est envoyée très, très important pour que quelqu'un
le présent en un autre État?.

C’est tout pour le moment.
Je vous embrasse,
Carmen


Dear Chantal,

Too rapid in order that my text in French and English is excellent, but I
believe that it will understand.
To avoid To avoid mistakes, I want to return to say demonstrate that my
decision to withdraw my candidacy is irrevocable.
1. And later I say to you that I do not agree with what you say. It is
true that, for the juridical world there is, basically, two cultures, the
Anglo-Saxon one (USA and England) and the Roman all the rest countries of
Europe included Belgium). From the legal point of view, the Anglo-Saxon
one it is more agile and practical, because it is based on the cases and
the judicial resolutions. The Roman is slower and the weight of the
written letter (codes, procedures etc.,) enormous. Apart certain questions
of countries of Asia or Africa in that if there is revealed the existence
of different cultures. But it is not our case.
In Europe, except the United Kingdom, all the rest countries (Belgium
included) we are inheritors of the Roman law, therefore our legal culture
is, in essence, the same one, our very similar laws, and the European
Union makes it more evident. But it happens that, apart from the questions
of procedure, respect of the questions of law, the majority of countries
of the OECD we have a few very similar laws. It cannot be otherwise
because the frontier relations and the commercial transactions worldwide
like that demand it. I want to say that, for example, the laws of
associations, foundations, capital societies etc., (anonymous, limited,
cooperative etc.,) they are very similar so much in the countries of
juridical Anglo-Saxon culture as of Roman law, because of it I can affirm
(as already I did it) that the Belgian Law does not determine that to
include an offer of modification of the Bylaws determine the AMASC the
dissolution. Not. If someone wants it will be able to contest it before
the Courts of Justice. If a Court considers it to be like that, it will be
able to annul the decision, but he will never say that the Association
must disappear. I continue thinking that we do not want to change the
Bylaws without an important motive Think that there is a reason of weight.
And this change does not seem to me to be not serious at all.

2. It is not a problem that AMASC's Presidency is not near Belgium. Today
the juridical relations worldwide are not a problem for any society. The
fact is that AMASC always has worked well without problems. In Belgium and
in the rest of countries the laws demand the summons with the agenda and
are the legal representatives those who sign it and do it or the persons
whom these authorize. Today the documents are sent by the
signatures(companies) legitimized of a country to other one without
problems. Nothing of it is a problem. The presidency can be in another
country and it is possible to expire perfectly with the Law. 3. It seems
to me to be excessive and worrying to say that only there are two
solutions: Pour l'avenir: je vois deux solutions:

- Soit il and to toujours dans him(her) board joins belge compétente qui
prend soin of tout cet aspect légal.  - Soit l'association AISBL AMASC est
dissoute dans sa forms actuelle et prend form autrement ... selon they
possibilités des personnes in

I do not even see that it is necessary to have a person in Belgium that
deals with all the legal matters, it is enough to rely on someone that she
should present the documentation that world Presidente sends, since it has
been done till now and for years. It is not even necessary to dissolve
AMASC in his current form. NONE OF TWO THINGS ARE NECESSARY AND, IF IT
USES AS ANYTHING, I AM OPPOSED ROUNDLY!.

How many societies, associations etc., is it in the world that every day
documentation is sent very, very importantly in order that someone the
present en another State?.

Nothing more at the moment.
Love,
Carmen

